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l'étranger à respecter les droits fonciers (et
surtout ceux des femmes), les connaissances
indigènes, l'environnement et la biodiversité.

La Canadian Association of African Business
Women a eu recours à des groupes de discussion,
des entrevues et des sondages pour obtenir la
participation de plus de 100 sociétés, ONG et
associations du Canada et de l'Afrique.
L'Association a organisé l'atelier de concert avec
les Manufacturiers et Exportateurs du Canada.

Le Congrès du travail du Canada a recommandé:

* nnp 1-, nnrmes du travail fassent nartie

• que le Canada et d'autres pays favorisent
la répartition des avantages d'un meilleur
accès aux marchés entre les travailleurs et
les collectivités locales des pays les
moins avancés.

• que le Canada veille à ce que les peuples
africains puissent, par l'entremise des
organisations de la société civile et à part la
représentation gouvernementale, participer
pleinement aux discussions du NPDA.

• que les gouvernements du G8 ordonnent à
leurs organismes d'aide d'examiner toutes
les possibilités de tenir les peuples africains
pleinement informés des délibérations et de
la planification du NPDA et de leur donner
les moyens d'en discuter entre eux et avec les
gouvernements africains.

* que le Sommet du G8 ajoute à ses
conclusions l'engagement de favoriser
l'établissement de mécanismes appropriés
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